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Note de présentation brève et synthétique 
COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

 

 
 
L’article L 2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 
internet de la commune ainsi que les documents officiels (délibération et maquette) : 
www.ville-poisat.fr.  
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1. Contexte  
 
Cette année 2020 a été marquée par la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19. Avec le 
1er confinement mis en place du 17 mars au 10 mai, la commune a dû adapter son organisation 
pour répondre aux besoins engendrés : mise en place du travail à distance, aménagements 
des accueils et des sanitaires de l’école élémentaire, achat de masques pour la population et 
les agents et commande de prestations de nettoyage complémentaires afin de s’adapter aux 
nouveaux protocoles sanitaires (école et multi-accueil).  
Les recettes ont aussi largement été impactées du fait de la fermeture des services. 
 

2. Résultats de l’exercice 
 

Le Maire, ordonnateur des dépenses et des recettes, rend compte annuellement des 
opérations budgétaires qu’il a exécutées. Le compte administratif retrace les mouvements 
effectués et fait ressortir les écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. 
Les informations contenues dans le compte administratif sont concordantes avec celles 
présentées dans le compte de gestion établi par le comptable public. 
Les résultats de clôture 2020 s’établissent comme suit : 
 
Fonctionnement  réalisé 2020 

Dépenses de fonctionnement 1 800 284,02 € 
Recettes de fonctionnement 2 039 582,47 € 

 Résultat de fonctionnement de l'exercice     239 298,45 €  (excédent) 
Résultat de fonctionnement antérieur reporté    106 459,35 € 

 Résultat de fonctionnement cumulé (1)    345 757,80 €   excédent) 
 
Investissement  réalisé 2020 

Dépenses d’investissement    643 487,96 € 
Recettes d'investissement    622 236,03 € 

Résultat d'investissement de l'exercice     -21 251,93 €  (déficit) 
Résultat d'investissement antérieur reporté    564 141,56 € 

Résultat d'investissement cumulé (2)    542 889,63 €  (excédent) 
Restes à réaliser en dépenses d’investissement (3)    319 737,25 € 

 
Résultat global de clôture (1+2-3)    568 910,18 €  (excédent) 

 
En fonctionnement, la bonne gestion des finances de la commune permet de dégager un solde 
d’exécution excédentaire. Le résultat d’investissement est aussi largement positif grâce à 
l’excédent antérieur reporté.  
 
Ces excédents feront l’objet de reprise et d’affectation au budget primitif 2021, ils permettront 
ainsi de financer les nouveaux projets d’investissement. 
 

 



 

Commune de Poisat – Compte administratif 2020      3 

3. Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 
au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. Il assure le bon 
fonctionnement au quotidien des services.  
 
 

Les recettes de fonctionnement 
 
Les principales recettes de fonctionnement la commune en 2020 sont : 

- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population ; 
- Les impôts locaux, les taxes ; 
- Les dotations versées par l’Etat ; 
- Les loyers des immeubles communaux ; 
- Les subventions de la CAF pour l’enfance et la jeunesse. 

 
 
Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 

013 - Atténuations de charges 95 389,58 € 66 862,64 € -29,9% 
70 - Produits des services et ventes diverses 160 549,83 € 101 604,52 € -36,7% 
73 - Impôts et taxes 1 487 622,60 € 1 534 270,00 € 3,1% 
74 - Dotations, subventions et participations 241 467,41 € 221 055,66 € -8,5% 
75 - Autres produits de gestion courante 90 571,87 € 93 047,04 € 2,7% 
Total recettes gestion courante 2 075 601,29 €    2 016 839,86 €   -2,8% 
76 - Produits financiers 2,75 € 2,75 € 0,0% 
77 - Produits exceptionnels 355 610,14 € 7 664,89 € -97,8% 
Total recettes réelles de fonctionnement 2 431 214,18 €   2 024 507,50 €   -16,7% 
042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 77 833,98 € 15 074,97 € -80,6% 
002 - Excédent de fonctionnement reporté  235 096,57 € 106 459,35 € -54,7% 
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 744 144,73 € 2 146 041,82 € -21,8% 

 
Les recettes 2019 comptabilisaient les produits de la vente du bâtiment situé au 1-3 rue 
Berlioz, ce qui explique une forte diminution des recettes de fonctionnement entre 2019 et 
2020.  
 
Notre analyse portera sur les recettes de gestion courante - qui correspondent aux recettes 
totales de fonctionnement desquelles on retire les opérations d’ordre, les produits financiers 
et exceptionnels et l’excédent reporté. Elles sont égales à 2 016 839,86 € et enregistrent une 
baisse de 2,8% par rapport à 2019. 
 
 

 Atténuation de charges :  
Ce chapitre correspond aux remboursements de rémunération et charges du personnel suite 
aux arrêts de travail et au financement par l’Etat de 2 agents en contrats aidés pour le service 
Enfance-Jeunesse et vie associative. L’exercice 2019 était exceptionnel car il avait 
comptabilisé de nombreux arrêts de travail de longue durée ainsi qu’un rattrapage de 2018. 
Les remboursements 2020 restent élevés mais sont en baisse de 29,9%. 
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 Produits des services : 
Le chapitre 70 enregistre les paiements effectués par les familles pour la restauration scolaire 
et l’accueil de loisirs ainsi que les activités annexes comme la location de salles communales 
et les spectacles culturels. 
Ces recettes sont en baisse de 59k€ par rapport à 2019 soit -36,7%, principalement du fait de 
la baisse de fréquentation liées aux mesures sanitaires prises par le Gouvernement en raison 
de l’épidémie de Covid-19 : fermeture des services pendant le confinement, fermeture des 
salles de spectacle et salles des fêtes. 
La baisse principale est enregistrée sur la restauration scolaire. A noter qu’un décalage de 
comptabilisation du mois de novembre 2020 sur 2021 accentue l’écart. 
 
Objet CA 2019 CA 2020 Variation 

Culture             3 449 €                 527 €  -84,7% 
Centre de loisirs           50 903 €            36 474 €  -28,3% 
Restauration scolaire           81 619 €            45 833 €  -43,8% 
Location de salles             4 376 €              1 020 €  -76,7% 
Autres recettes           20 203 €            17 751 €  -12,1% 
Total chap 70 - produits des services         160 550 €          101 605 €  -36,7% 

 
 

 Impôts et taxes :  
Ce chapitre concerne essentiellement la fiscalité locale. Il se détaille ainsi : 
 
Objet CA 2019 CA 2020 Variation 

Taxes foncières et d'habitation 1 319 832 € 1 346 312 € 2,0% 
Dotation de solidarité communautaire 88 308 € 104 370 € 18,2% 
Taxe sur les pylônes électriques 14 568 € 15 258 € 4,7% 
Droits de mutation  61 330 € 67 681 € 10,4% 
Autres 3 584,60 € 649 € -81,9% 
Total chap 73 – impôts et taxes 1 487 622,60 € 1 534 270,00 € 3,1% 

 
La commune n’a pas modifié ses taux d’imposition depuis 2013 mais les recettes fiscales 
évoluent chaque année. En effet, il faut tenir compte de l’évolution physique des bases 
d’imposition (nouvelles constructions et amélioration des habitations) et de la revalorisation 
annuelle des valeurs locatives définie par la loi de Finances (+0,9% en 2020). 
 
La dotation de solidarité communautaire (DSC) est obligatoire pour les Métropoles. C’est un 
versement au profit des communes membres, réparti en fonction de critères de péréquation 
concourant à la réduction des disparités de ressources et de charges entre les communes. La 
DSC a été maintenue par Grenoble-Alpes-Métropole en 2020. La DSC s’élève à 96 339 € en 
2019 et 2020 (la variation dans le tableau ci-dessus correspond à un décalage du solde de 
versement 2019). 
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 Dotations, subventions : 
Cette année encore, les dotations de l’Etat ont connu une baisse plus importante que ce que 
nous avions prévu lors de budget.  
 

 
 
En 2020, la diminution des dotations de l’Etat s’est poursuivie pour atteindre un niveau 
historiquement bas de 92 761 € (depuis 2014 : -155 k€, soit -63%). Le manque à gagner par 
rapport à 2019 est de 13 413 €, soit une baisse globale de 12,6%. 
 
Ce chapitre enregistre aussi les participations de la CAF. La CAF a pris en 2020 des mesures 
de soutien aux collectivités avec le maintien des prestations de services (périscolaire et 
extrascolaire), sur la base des activités déclarées en 2019 pendant les périodes de 
confinement. 
 

  Covid-19 : des recettes spécifiques 
L’Etat a participé à la prise en charge de l’achat de masques pour la population : la Métropole 
a géré le dispositif pour l’ensemble des communes du territoire (commande des masques et 
demande de subvention) et n’a refacturé que la part restant à la charge de la commune. L’aide 
de l’Etat a été de 5 000 €. 
L’Etat (Education Nationale) a également participé à la prise en charge financière du dispositif 
2S2C mis en place dans la commune. 2 035 € ont être versés conformément à la convention 
signée.  
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Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les charges de personnel, l'entretien, 
la consommation des fluides des bâtiments communaux, les achats de matières premières et 
de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux 
associations et les intérêts des emprunts.  
 
Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 

011 - Charges à caractère général         695 795,11 €        609 781,16 €  -12,4% 
012 - Charges de personnel et frais assimilés         968 272,91 €        894 605,88 €  -7,6% 
014 - Atténuations de produits           22 596,00 €          38 264,00 €  69,3% 
65 - Autres charges de gestion courante         136 608,38 €        158 044,69 €  15,7% 
Total dépenses de gestion courante      1 823 272,40 €     1 700 695,73 €  -6,7% 
66 - Charges financières           14 705,41 €          13 684,71 €  -6,9% 
67 - Charges exceptionnelles                477,37 €                378,89 €  -20,6% 
Total dépenses réelles de fonctionnement      1 838 455,18 €      1 714 759,33 € -6,7% 
042 - Op. d'ordre de transfert entre sections         504 319,21 €          85 524,69 €  -83,0% 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   2 342 774,39 €     1 800 284,02 €  -23,2% 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement - qui neutralisent les amortissements et les écritures 
comptables exceptionnelles liées à la vente d’un bâtiment - sont égales à 1 714 759,33 € en 
2020 et enregistrent une baisse de 6,7% par rapport à 2019. 
 
 

 Charges à caractères général : 
Il s’agit des dépenses pour le fonctionnement des équipements communaux : électricité, gaz, 
repas de la restauration scolaire, fournitures, contrats de maintenance… Ces dépenses sont 
en baisse par rapport au budget prévisionnel et à 2019. La crise sanitaire liée à l’épidémie de 
Covid-19 a entrainé des surcoûts sur des achats de masques ou de matériels de protection et 
a surtout engendré l’arrêt du recours à certaines prestations pendant la période de 
confinement (nettoyage externalisé, commande de repas, activités du centre de loisirs). 
Ce chapitre est en baisse de 12,4% par rapport à l’exercice 2019 (-86 k€). 
 

 Dépenses de personnel : 
Les charges de personnel s’établissent à 894 605,88 €, soit une diminution de 7,6% en 
comparaison à 2019. Cela s’explique principalement par : 

- un départ en retraite, qui a conduit à une réorganisation du service ressources ; 
- non recours aux emplois d’été ;  
- retour d’un agent en arrêt de travail ne nécessitant plus le recours à du personnel 

temporaire pour remplacement ; 
- remboursements de l’Etat pendant la période de confinement pour certains agents 

relevant du régime IRCANTEC. 
 

 Charges financières : 
Les charges financières (intérêts des emprunts) continuent de diminuer (-6,9%) car aucun 
nouvel emprunt n’a été contracté. 
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 Autres charges de gestion courante : 
Ce chapitre correspond à des participations versées à Grenoble-Alpes-Métropole et autres 
syndicats, au versement des indemnités et cotisations des élus, aux subventions attribuées 
aux associations et au CCAS. 
 
Les principales dépenses sont les suivantes : 
 
Objet CA 2019 CA 2020 Variation 

Indemnités et cotisations élus            60 792 €           69 479,34 €  14,3% 
Formation des élus                     -   €             3 560,00 €   
Subvention CCAS             10 000 €           10 000,00 €  0,0% 
Subventions aux associations             43 100 €           46 100,00 €  7,0% 
Eclairage Public (GAM)                     -   €             4 314,36 €   
Autorisation Droit des Sols (GAM)               1 730 €                   4 510 €  160,7% 
RAM               2 734 €                   2 865 €  4,8% 
Gymnase Fernand Faivre (SIFFEP)             13 500 €                 11 000 €  -18,5% 
Autres               4 452 €                   6 216 €  39,6% 
Total chap 65 - Charges de gestion courante         136 308 €               158 045 €  15,9% 

 
 Opérations d’ordre : 

Les opérations d’ordre 2020 concernent les écritures d’amortissements des immobilisations. 
Le montant constaté en 2019 était exceptionnel car il intégrait les écritures comptables liées à 
la vente du bâtiment rue Berlioz. 
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4. Section d’investissement 
 

La section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. Elle 
concerne des actions, dépenses ou recettes, ponctuelles.  
 

Les recettes d’investissement 
 
Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 125 595,80 € 564 141,56 € 349,2% 
10 - Dotations, fonds divers et réserves 361 399,25 € 394 677,44 € 9,2% 
13 - Subventions d'investissement 155 293,49 € 135 220,45 € -12,9% 
20 - Immobilisations incorporelles - 745,07 €  
040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 504 319,21 € 85 524,69 € -83,0% 
041 - Opérations patrimoniales 198 935,63 € 6 068,38 € -96,9% 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 345 543,38 1 186 377,59 -11,8% 

 
 

 Dotations, fonds divers et réserves : 
Le FCTVA (Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée) est un remboursement 
par l’Etat d’une partie de la TVA, destiné à assurer une compensation, à un taux forfaitaire de 
16,404%, de la charge de TVA sur les dépenses réelles d’investissement. Il s’élève à 
77 259,44 € en 2020. 
Ce chapitre a aussi intégré 295 000 € de résultat de fonctionnement 2019 affecté à 
l’investissement 2020 et 22 418 € de reversement de taxe d’aménagement pour la période 
2015-2019 par Grenoble-Alpes-Métropole.  
 

 Subventions : 
La commune a reçu le soutien de plusieurs financeurs dans le cadre de projets 
d’investissements. Les subventions perçues en 2020 sont les suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Objet Financeur Montant 

Achat de 2 véhicules GNV 
Etat (Préfecture) 13 572,50 € 

Région 6 000 € 
Réhabilitation et extension école 
maternelle 

Etat (Préfecture) 40 000 € 
Etat (CEE) 46 144,69 € 

Extension et accessibilité espace 
Léo Lagrange 

Département 
27 110 € 

Amélioration tri des déchets Métropole 2 393,26 € 
Total subventions  135 220,45 € 
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Les dépenses d’investissement 
 
 
Chapitre CA 2019 CA 2020 Variation 

16 - Emprunt et dettes assimilées 107 666,16 € 108 286,86 € 0,6% 
20 - Immobilisations incorporelles 25 156,70 € 21 214,51 € -15,7% 
204 - Subventions d’équipement versées 96 469,25 € 7 634,00 € -92,1% 
21 - Immobilisations corporelles 132 461,74 € 181 730,55 € 37,2% 
23 - Immobilisations en cours 142 559,34 € 302 728,69 € 112,4% 
26 - Participations et créances 500,00 € 750,00 € 50,0% 
040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 155 667,96 € 15 074,97 € -90,3% 
041 - Opérations patrimoniales 198 935,63 € 6 068,38 € -96,9% 
TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 859 416,78 € 643 487,96 € -25,1% 

 
 
 
En dépenses d’investissement, on enregistre toutes les dépenses faisant varier durablement 
la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions 
de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de 
travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures à créer. 
 
 
Les dépenses d’investissements 2020 se répartissent selon les thématiques suivantes : 
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 Opérations de travaux : 
Les travaux d’extension et accessibilité de l’espace Léo Lagrange se sont terminés en 2020 
pour un coût total d’opération de 200 190,55 €. 
 
Les travaux de changement de la chaufferie gaz de la mairie en chaufferie en granulés de bois 
ont été réalisés et livrés à l’automne 2020. Le coût total de l’opération est de 137 285 €. Cette 
installation a bénéficié d’une aide de la Métropole au titre du dispositif Fonds Chaleur 
Renouvelable, délégué par l’ADEME (Agence de la transition écologique) et qui s’élève à 
27 352 € ainsi que du soutien de la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de l’appel à 
projets Bois Energie à hauteur de 37 028 €. Grâce à ces aides financières qui seront perçues 
en 2021, l’opération sera amortie en moins de 15 ans. 
 
Compte tenu de la crise sanitaire, les travaux prévus au budget 2020 pour la mise en 
accessibilité aux publics du CSCS n’ont pas été lancés et ont été reportés à 2021.  
 

 Achat de véhicules : 
La commune de Poisat a renouvelé sa flotte automobile par l’achat de véhicules à faible 
émission pour soutenir le développement de solutions de transports innovantes et 
respectueuses de l’environnement. Deux véhicules GNV ont été achetés ainsi qu’un véhicule 
mis à disposition en autopartage. L’investissement total est de 81k€. 
 

 Informatique, matériel informatique :  
Les dépenses en matériel informatique ont été importantes en 2020 : un serveur a été installé 
pour les services et des ordinateurs portables ont été achetés pour permettre une mise en 
place rapide du travail à distance dès le mois de mars. Aussi, l’école élémentaire a bénéficié 
de nouveau matériel. 
 

 Maintenance :  
Les actions en faveur de l’amélioration énergétique des bâtiments communaux se sont 
poursuivies et d’autres travaux de maintenance et d’amélioration ont été réalisés. Les 
principales réalisations 2020 sont : 
  
Objet Montant 
Mise en conformité électrique des bâtiments communaux 14 810 € 
Foot - réfection clôture, filet pare ballons, main courante 13 098 € 
Maison solidaire - étanchéité toiture terrasse et coulisses 9 803 € 
Mairie - Menuiseries extérieures, cloison 1er étage 7 574 € 
Ecole élémentaire – pose de 6 lavabos supplémentaires 4 510 € 
Tennis - remplacement lignes de vie 4 391 € 
Autres 9 483 € 
Total maintenance 2020 63 669 € 
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5. Etat de la dette 
 

Les indicateurs 
 
 2019 2020 Variation 

Capital restant dû au 31/12/N (encours de dette) 1 501 964,77 € 1 393 677,91 € -6,7% 

Nombre d’emprunts 6 6 - 

Type d’emprunt 100% taux fixe 100% taux fixe  
Taux d’endettement 61,78% 68,84% 11,43% 
Capacité de désendettement 6,2 ans 4,5 ans -27,4% 

 
 Taux d’endettement :  

 
Le taux d’endettement de la commune de Poisat, soit le rapport entre l’encours de dette et les 
recettes réelles de fonctionnement, s’élève à 68,84% en 2020 contre 61,78% en 2019. Même 
si la commune n’a pas souscrit de nouvel emprunt pour financer ses investissements, ce 
niveau d’endettement est en hausse en raison de la baisse des recettes de fonctionnement 
constatée en 2020. Ce taux reste toutefois maîtrisé et largement en dessous du seuil d’alerte 
fixé à 120%. 
 

 La capacité de désendettement 
 
La capacité de désendettement est le nombre d’années nécessaire à la commune pour 
rembourser toute sa dette. Ce ratio est considéré satisfaisant lorsqu’il se situe en dessous de 
12 ans. Passé ce seuil, la collectivité pourrait rencontrer des difficultés de couverture 
budgétaires du remboursement de la dette. La capacité de désendettement de la commune 
de Poisat se situe à 4,5 ans en 2020 soit un niveau bien en deçà du seuil d’alerte. 
Ce taux est en baisse par rapport à 2019 pour deux raisons : la commune n’a pas souscrit de 
nouvel emprunt et l’épargne de gestion (épargne dégagée dans la gestion courante hors frais 
financiers) s’est améliorée.  
 

Profil d’extinction de la dette 
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6. Ratios financiers 
 

 CA 2019 CA 2020 variation 
Population totale * 2 196 2 196 0,00% 
Dépenses réelles de fonctionnement/population 837,18 780,86 -6,73% 
Produit des impositions directes/population 601,02 613,07 2,00% 
Recettes réelles de fonctionnement/population 1 107,15 921,91 -16,73% 
Dépenses d'équipement brut/population 180,62 233,75 29,42% 
Encours de dette/population 683,95 634,64 -7,21% 
DGF/population 48,35 42,24 -12,64% 
Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 52,67% 52,17% -0,95% 
Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de 
fonct. (2) 

80,04% 90,05% 12,51% 

Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement 
(2) 

16,31% 23,35% 43,16% 

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 61,78% 68,84% 11,43% 

*selon population légale INSEE 
 
 
 
 

A Poisat, le 8 mars 2021 
 
 

Le Maire, Ludovic BUSTOS 


